
Appel à résidence 
Compagnies 

 

 

La Factorie / Maison de Poésie de Normandie est aujourd’hui un passage 

incontournable du territoire normand. Implantée sur l’Ile du Roi, à Val de Reuil dans 

l’Eure, elle a pour mission de faire rayonner et d’accompagner la création poétique 

contemporaine.  

Souvent lieu de prémices, de tentatives, de premiers pas de la création, la Factorie 

accueille des projets naissants ou aboutis.  

 

Vous êtes une compagnie à la recherche d’un lieu de résidence pour la saison 2019-

2020 ? Vous travaillez autour des écritures poétiques ? La Factorie – Maison de 

Poésie de Normandie propose de vous accueillir dans un cadre propice à la 

création.  

 

La Factorie propose 6 résidences à destination des compagnies ayant un projet 

autour de la poésie entre octobre 2019 et mai 2020.   

Les périodes proposées sont :  

- Du 7 au 18 octobre  

- Du 12 au 22 novembre 

- Du 9 au 20 décembre 

- Du 6 au 17 janvier 

- Du 3 au 14 février 

- Du 11 au 22 mai  

 

Vous disposerez d’une salle de répétition équipée, d’un logement pouvant accueillir 

jusqu’à 12 personnes, dans un cadre absolument idyllique.  

 

Dans le cadre des résidences, la Factorie vous fait bénéficier :  

- D’un espace de travail équipé et accessible à toute heure 

- D’un logement pour votre équipe (12 couchages maximum répartis dans 5 

chambres) 

- D’un accueil technique et la présence ponctuelle d’un technicien selon vos 

besoins, dans un maximum de 20h sur les 2 semaines.  

- D’un repas le lundi de votre arrivée et le jeudi soir, après la sortie de résidence.   

 

Un studio d’enregistrement est également disponible et permet aux artistes 

résidents de maquetter leurs projets, de créer leurs bandes son ou enregistrer des 

voix-off pour leurs spectacles.  

 

 



 

Nous vous proposons de présenter une « sortie de fabrique » le dernier jeudi de 

votre résidence. Ouverte au public, cette soirée sera l’occasion pour la compagnie 

de confronter une étape de leur travail aux regards des spectateurs.  

 

Les résidences de création se déroulent dans le même temps que les résidences 

d’écritures de poètes. Cela rend possible des rapprochements entre la compagnie 

et le poète durant cette période. On peut même imaginer des équipes travaillant 

directement sur des textes du poète. (Toute proposition en ce sens étant 

bienvenue).  

 
La Factorie ne prend pas en charge :  

- Les défraiements (repas/déplacements). Néanmoins, nous pouvons vous fournir le numéro d’un 

cuisinier qui travaille sur place.  

- Les salaires de votre équipe 

- Le linge de maison (draps, serviettes de bain, torchons)  

- Le consommable de la maison (papier toilette, sacs poubelles…)  

- Le ménage de votre espace de travail et du logement 

 

Pour découvrir la Factorie, rendez vous sur  

Notre site internet : https://factorie.fr 

Notre page Facebook : https://www.facebook.com/lafactoriemaisondepoesie/  

  


